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Jeholet : « La réforme des APE,
c'est la fin des subventions à vie»

WALLONIE Le décret sur les aides à l'emploi est soumis au parlement
•• Le ministre MR veut
rassurer. L'emploi sera
globalement sauvegardé
et les besoins de la société
rencontrés.
•• Mais sa réforme sonne
aussi le glas de l'essaimage
des aides,
•• Le soutien sera encadré
et évalué en permanence.

Le parlement de Wallonie entame
ce mardi de longs débats sur le
projet le plus controversé du

gouvernement MR-CDH: la réforme
des aides à la promotion de l'emploi (les
fameux points APE). Un dossier dont
l'importance se décline en trois
chiffres: un milliard d'euros au profit
de 60.000 emplois et de 4.000 em-
ployeurs, pour ['essentiel parmi les
communes, dans l'enseignement, le
non-marchand ...
Les débats devraient être vifs entre
majorité et opposition: avant le chan-
gement de régime de l'été 2017, la socia-
liste Eliane Tillieux avait elle aussi por-
té une réforme, vite jetée aux oubliettes.
Les syndicats, surtout la FGTB, mobi-
lisent les travailleurs et dénoncent la
perte de 3.500 emplois. Enfin, dans nos
colonnes (Le Soir du 29 novembre), Ru-
dy Demotle (PS) a vertement critiqué le
projet Jeholet : le ministre-président de
la Fédération Wallonie- Brmœlles ne
compte pas signer l'accord de coopéra-
tion entre les deux entités. Il doit pour-
tant permettre aux deniers wallons de
financer des emplois dans des secteurs
qui relèvent de la Fédération comme
l'école, la petite enfance ou la culture.
La réinsertion avant tout
«Je suis htrurezt.Tque les débats dé-

butent car iLçpe1'7nettl'Ontde faire un
sort aux tentatives de désinformation

ou de manipulation qui attisent la
peUl; réagit Pierre-Yves Jeholet. Il faut
sans cesse rassurer: le volume global
d'emploi est maintenu et permettra tou-
jours un soutien structurel à des be~oir18
.~ociétau/l!./ondamentau'xà mes ./je'll.lJ. Le
budget pct.~~el'Ude 983 millions en 2018
à 1,086 milliard en 2020. Le gouverne-
ment a accepté que les subventions
soient calculées sans tenir compte rUs
sommes non utilisées en 2015-2016, le
contraire aurait été très handicapant
pour les projets. »
La véritable révolution proposée par

le décret du ministre de l'Emploi

concerne le mode d'attrihution des
aides à l'emploi. Au-delà d'une néces-
saire phase transitoire, chaque ministre
fOIlctionnel (pouvoirs locaux, santé, en-
vironnement, culture ...) sera respon-

sable de sa propre enveloppe qu'il utili-
sera pour soutenir les politiques qu'il
estimera prioritaires. En théorie, c'est la
fin de l'actuel essaimage qui manque de
toute logique. La semaine dernière, les
décrets fixant le cadre des subventions
pour les ministres wallons de l'Emploi,
des Pouvoirs locaux et de l'Action so-
ciale ont été approuvés en première lec-
ture par le gouvernement.
«La subvention à vie sera de l'his-

toire ancienne, décrète Pierre-Yves Je-
holet. Les su bventions selon le système
de points actueljèront p7'Ogressivement
place à un nouveau dispositif sous la
respor/'mbûité très importante de
chaque ministre qui devra instaurer ses
prupres pl'ioritéK Un cadu1Jtrede.~sub-
ventions sera obligatoire. Nous établi-
l'Onç des indicateurs de résultats, sec-
teur pal' secteur. Et quand je parle de ré-
sultats, il s'agit prioritairement de ceci:
la réinsertion sociale par le tmvait, qui
est à l'01'igine de ces aides et que ron a
un peu perdu de vue. »

Un plan B
S'il s'engage à ce que la réforme n'en-

gendre pas de bain de sang social, le

ministre de l'Emploi ne nie pas que la
nouvelle méthodologie engendrera des
réorientations de moyens scion les ob-
jectifs de chaque ministre fonctionnel.
Mais impossible à ce stadc d'en
connaître le volume: «Les ministres
pourront tmvailler en plusieurs pheues,
chacun à son rythme, selon les spécifici-
tés des secteurs. »
Et pour la Fédération Wallonie-
Bruxelles? Près de 50 % des points ac-
tuellement accordés vont à des emplois
dans des compétences qui relèvent de
ce niveau de pouvoir. « Contrairement à
ce qu'affinne Rudy Demotte, il n'a ja-
mais été question de réaliser des écono-
mies dan,~ ces sectell1'Squi sont priori-
taires, comme l'enseignement ou l<lpe-
tite en./ànce, affirme Pierre-Yves Jeholet.
!>Jaisnous aV071!Jbesoin d'un accord de
cooptTation qui lntégrem d'ailleurs des
ccmventions .w~ctoriell.es.»
Faute d'accord et pour éviter un fâ-
cheux ••ide juridique, un plan fi existe
sous la forme d'une proposition de dé-
cret MR-CDH qui garantit la continui-
té dans leur subventionnement am, em-
ployeurs relevant de la Fédération. _

ERIC DEFFET

POLÉMIQUE

Tes chiffres
contre les miens
Sont exclus des nouvelles
aides à l'emploi: les pro-
vinces, les services de lil
Région (dont le Forem) et
ceux de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, ce qui ulcère
Rudy Demotte. son ministre-
président. Ilestime à 200
équivalents temps plein les
emplois perdus au sein des
administrations communau-
taires. Jeholet ne comprend
pas: IlSur ces 200 empfois,
158 figurent dans fa conven-
tion enseignement conclue
entre les deux entités: 59
dans l'administration de l'en-
seignement, 76 il l'Adeps et 23
pour f'aide il la jeunesse. » Au
passage, le ministre de l'Em-
ploi rappelle que l'accord de
coopération qu'il propose de
signer sauve 1.352 postes
liés au Programme de transi-
tion professionnelle (PTP)
dans les écoles. IlLe gouver-
nement précédent avait décidé
de les supprimer en 2017, nous
les maintenons », ajoute-t-il.
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